
QUESTIONS AUX PARTIS POLITIQUES - PARTI POLITIQUE :  QUÉBEC SOLIDAIRE – 19 août 2022.  

 SOINS À DOMICILE PAUVRETÉ ISOLEMENT TRANSPORT ÂGISME 

 Comment faciliter 
l’élargissement du panier 
de soins à domicile ? 

Comment faire pour que 
les aîné.e.s en cette 
situation atteignent un 
revenu viable ? 

Comment redonner le goût 
de la participation sociale 
aux personnes aînées ? 

Comment soutenir 
l’amélioration du transport 
collectif des aîné.e.s en 
ruralité ? 

Comment réduire l’âgisme 
dont ont été victime les 
aîné.e.s avec la pandémie ? 

Vision Le vieillissement de la 
population n’a pas été pris au 
sérieux par les 
gouvernements des 20 
dernières années. Le 
prochain mandat est celui de 
la dernière chance.  
Au Québec, la proportion 
d'aîné.e.s de 70 ans et plus 
passera de 13,6 % en 2020 à 
20,8 % en 20401. 
À peine 8,6 % des personnes 
âgées en perte d'autonomie 
de 65 ans et plus bénéficient 
de soins à domicile. Pas 
étonnant quand on sait qu'ici, 
seulement 15% de nos 
dépenses en soins de longue 
durée vont aux soins à 
domicile, alors que cette 
proportion atteint 41% en 
Suède, 51% en Finlande, 
73% aux Pays-Bas et 
presque 75% au Danemark. 
En fait, la majorité des pays 
occidentaux favorisent le 
modèle de soins à domicile et 
les études démontrent que ça 
fonctionne. 
 
 
 

Les personnes aînées sont 
parmi les personnes les plus 
vulnérables face à la crise du 
logement. Ces personnes se 
retrouvent à quitter leurs 
logements de longues dates 
avec un loyer abordable pour 
trouver des logements plus 
adaptés à leurs besoins. 
Malheureusement, ils se 
rendent rapidement compte 
que les prix sont exorbitants 
et certaines personnes se 
retrouvent carrément à la rue. 

1 - Les personnes aînées 
souffrent souvent d’un 
éloignement ou de la perte 
de leurs proches. Il sera donc 
primordial de reconstruire un 
milieu social qui leur 
permettra de bien vivre leur 
fin de vie. 
 
2- Ils ont également des 
enjeux de santé mentale 
puisque les ressources ne 
leur sont pas accessible, que 
ce soit dans les coûts ou 
dans la disponibilité de l’aide 
psychologique dans les 
milieux ou nos aîné.e.s 
résident. 
 
3 - Nous sommes choyés au 
Québec d’avoir des 
organismes communautaire 
qui sont prêts à travailler 
d’arrache-pied pour 
combattre l’isolement des 
personnes aînées. 
Cependant, ces organismes 
sont souvent pris dans les 
demandes de subventions 
plutôt que de se concentrer 
sur l’accomplissement de leur 
mission. 

Les interruptions de services 
dans le transport adapté 
dans les grandes 
municipalités et du transport 
interurbain ont complexifié le 
déplacement des personnes 
âgées à plusieurs reprises 
dans les deux dernières 
années et même avant la 
pandémie. En effet, ces 
ruptures vont jusqu'à 
empêcher les utilisateurs du 
transport adapté d’avoir un 
proche aidant. 
 
Les personnes aînées 
peuvent se sentir isolées et 
éloignées de leurs proches 
lorsqu’ils doivent dépendre 
de services peu fiables pour 
leurs déplacements. 
 
 

Que ce soit la précarité 
financière de nos aîné.e.s ou 
le traitement qui leur était 
réservé dans le CHSLD en 
pandémie, il n’y a aucun 
doute que nous avons un 
énorme travail à accomplir 
pour combattre l’âgisme au 
Québec. 
 
Québec solidaire croit en 
l’importance fondamentale de 
la protection des plus 
vulnérables par la collectivité. 
Nos mesures, que ce soit 
dans les propositions qui 
viendront atténuer 
l’appauvrissement des 
personnes aîné.e.s ou dans 
la qualité des soins que nous 
souhaitons leur offrir, 
combattant l’âgisme.  

 
1https://www.lapresse.ca/actualites/sante/2022-05-11/aines-en-grande-perte-d-autonomie/soins-insuffisants-et-besoins-sous-estimes-denonce-la-

vg.php#:~:text=Ce%20virage%20conna%C3%AEt%20des%20rat%C3%A9s,simplement%20pas%20au%20rendez%2Dvous 



Comment?  
Québec solidaire propose 
des investissements 
historiques de 750 millions de 
dollars dans les soins à 
domicile.  Nous avons une 
cible ambitieuse: d’ici 10 ans, 
augmenter à 60% la part des 
soins longue durée aux 
aîné.e.s réalisés à domicile. 
 
C’est en renversant la 
proportion de personnes en 
institutions et celles qui ont la 
chance de rester à domicile 
que nous allons pouvoir 
affronter le défi du 
vieillissement de la 
population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Logement :  
Québec solidaire propose un 
nouveau modèle de 
résidences de soins 100% 
publiques et gérées par la 
communauté. Les coûts pour 
s’héberger dans ces 
logements seront abordables 
et permettront un accès à 
des services essentiels 
comme des infirmières et 
d’autres travailleurs de la 
santé, du divertissement et 
d’autres services à des prix 
abordables. 
 
Pour que chaque personne 
puisse se déplacer au 
quotidien de manière 
abordable, Québec solidaire 
s’engage à réduire la 
tarification des transports 
collectifs de 50%  dans une 
perspective de gratuité à plus 
long terme. Évidemment, 
cette mesure s’applique au 
transport adapté 
 
Québec solidaire propose 
également un 
remboursement de 60% des 
soins curatifs (carie, 
amalgame, extractions, 
acrylique), d’orthodontie, de 
périodontite, d’endodontie, 
d’achat de dentiers, de pont 
ou de couronne pour les 
personnes de plus de 18 ans. 

1 - Québec solidaire propose 
de remplacer les CHSLD par 
des « Résidences locales de 
soins », des institutions 100% 
publiques, gérées par les 
familles et la communauté. 
Ce mode de gouvernance 
permettra d’impliquer les 
personnes aînées dans la 
gestion et l’animation de leur 
milieu de vie. Les proches 
collaborant auront également 
la possibilité de contribuer. 

2 - Québec solidaire propose 
d’engager 900 psychologues 
et de 1000 autres travailleurs 
en santé psychologique 
(travailleurs sociaux, 
psychoéducatrices, 
sexologues) dans le réseau 
public, pour permettre l’accès 
à des services 
psychologiques sans freins 
financiers. 

3 - Québec solidaire propose 
une réforme du financement 
public au milieu 
communautaire. Il faut 
rehausser dès maintenant le 
financement des organismes 
communautaires et Financer 
les organismes à la mission 
afin de renforcer l’autonomie 
des organismes. Il fait aussi 
indexer le financement de 
façon uniforme et déposer le 
plus rapidement possible du 
Plan d’action gouvernemental 
en action communautaire. 

Nous souhaitons offrir un 
transport interurbain 
nationalisé pour avoir le 
contrôle sur les prix et leurs 
fréquences. 

Nous nous engageons à 
adopter une véritable Loi sur 
l’accessibilité universelle et 
financera massivement les 
politiques d’accessibilité 
universelle des municipalités 
et des sociétés de transport. 
Le rôle au gouvernement 
provincial est d’assurer la 
possibilité aux municipalités, 
par une réforme de la 
fiscalité municipale entre-
autre, de réussir à offrir des 
services de transport 
suffisamment fréquents et 
accessibles. 

Québec solidaire s’engage à 
amener la voix des 
personnes qui ne sont pas 
traditionnellement au centre 
des décisions à l’Assemblée 
nationale. Nos député.e.s ont 
démontré une grande écoute 
au dernier mandat et une 
attention particulier aux 
injustices sociales dans notre 
société. Cette écoute sera 
encore au rendez-vous au 
prochain mandat et nos 
propositions pour combattre 
la pauvreté des personnes 
aînées et améliorer les 
services que nous leur 
offrons continueront à être 
soumis à l’Assemblée 
nationale. 

Transmettre les réponses à tableainesca12@gmail.com avant le 20 AOÛT 2022. 
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